Liste de contrôle – Reddition des comptes/Plan d’action du PSFM

	État √
	Disposition du PE
	Remarques
	Plan d’action/Commentaires

	Satisfaite ___

Non satisfaite___
	6.3.1
 Le CRFM est un organisme sans but lucratif en règle, constitué en société.
	V. section attestation de l’entente de prestation de service (EPS)
	

	Satisfaite ___

Non satisfaite___
	6.3.2  Le CRFM respecte les dispositions de ses règlements constitutifs et de la loi en vertu de laquelle il est constitué en société.
	V. section attestation de l’EPS
	

	Satisfaite ___

Non satisfaite___
	6.3.3  Le CRFM respecte la législation du travail pertinente sur laquelle reposent les politiques, les normes et les lignes directrices régissant ses employés. 
	V. la lettre type dans l’EPS
	

	Satisfaite ___

Non satisfaite___
	6.3.4.1  Composition du conseil : les membres civils des familles des FC en service à temps plein constituent au moins 51 p. 100 des membres votants.
	Les membres du conseil sont énumérés dans la section attestation de l’EPS
	

	Satisfaite ___

Non satisfaite___
	6.3.4.2  Composition du conseil : un minimum de sept (7) membres votants.
	Membres du conseil énumérés dans l’EPS 
	

	Satisfaite ___

Non satisfaite___
	6.3.4.3  Composition du conseil : un représentant local du commandant de la base est nommé membre d’office non votant du conseil.
	Membres du conseil énumérés dans l’EPS
	

	Satisfaite ___

Non satisfaite___
	6.3.4.4  Les membres de la communauté locale des FC ont officiellement la possibilité de proposer des candidats et d’élire des membres du conseil d’administration du CRFM.
	
	


	
	


· La colonne « Remarques » renvoie à d’autres documents pertinents du PSFM
	État √
	Disposition du PE
	Remarques
	Plan d’action/Commentaires

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	6.3.6  Le CRFM évalue les possibilités de partenariat et déploie tous les efforts raisonnables pour collaborer avec d’autres organismes et fournisseurs de services communautaires de la région afin d’éviter le chevauchement des services.
	Les partenariats et la collaboration sont notés dans l’EPS.

Aussi inclus comme norme dans le document PSFM : Paramètres de pratique
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	6.3.7 Le CRFM élabore et soumet, de la manière prescrite par la DSFM, sa demande de financement.
	
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	6.3.8 Le CRFM offre les activités et les services autorisés décrits dans le document PSFM : Paramètres de pratique. 
	
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	6.3.9 Le CRFM assure les services du PSFM conformément au document PSFM : Paramètres de pratique. 
	PSFM : Paramètres de pratique
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	6.3.10 Le CRFM coordonne au moins quatre réunions par année auxquelles participeront le commandant de la base, le président du conseil du CRFM et le directeur exécutif du CRFM.
	
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	6.3.11 Le CRFM évalue les besoins de la communauté au moins tous les trois ans, et mène des évaluations des programmes et des services ou y participe conformément aux normes du MDN (à élaborer par la DSFM).
	Guide de ressources et des bonnes pratiques : évaluation des besoins et des services
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	6.3.12 Le CRFM indique clairement la marque de service du PSFM sur tous les documents imprimés, les enseignes, le site Web et le matériel publicitaire et promotionnel. 
	Manuel des normes graphiques nationales du PSFM (Version juillet 2011) 
	


	État √
	Statut √ Disposition du PE
	Remarques
	Plan d’action/Commentaires

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	6.3.13 Le CRFM s’assure que tous les renseignements personnels qu’il obtient sont traités conformément au Code de protection des renseignements personnels du PSFM et de toute autre loi provinciale ou territoriale pertinente sur la protection des renseignements personnels.
	V. section attestation de l’EPS, PSFM : Paramètres de pratique (p. 18) et le Code de protection des renseignements personnels à l’usage du PSFM. 
	

	Satisfaite ___

Non satisfaite___
	6.3.14 Le CRFM offre des services dans les deux langues officielles conformément aux besoins de la communauté locale des FC.
	Demande annuelle de financement et  PSFM : Paramètres de pratique (p. 21) 
	

	Satisfaite ___

Non satisfaite___
	6.3.7 Le CRFM fournit à la DSFM des rapports financiers trimestriels et des rapports sur les activités des programmes dans le format prescrit.
	
	

	Satisfaite ___

Non satisfaite___
	6.3.16 Le CRFM facilite la participation et les suggestions des membres de la communauté des FC en ce qui a trait à l’identification des besoins et des ressources communautaires, de la conception, de la prestation, de l’évaluation et de la gouvernance de ses services.

	PSFM : Paramètres de pratique (p. 21)
	

	Satisfaite ___

Non satisfaite___
	6.3.17 Le CRFM traite les recommandations et les observations documentées dans le rapport de visite rédigé par la DSFM, dans les trois mois suivant la réception du rapport.

	
	

	Satisfaite ___

Non satisfaite___
	6.3.18 Le CRFM traite les recommandations et les observations documentées dans le rapport de vérification du programme commandé par la DSFM, dans les trois mois suivant la réception du rapport.

	
	


	État √
	Disposition du PE
	Remarques
	Plan d’action/Commentaires

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	6.3.21 Le CRFM observe les dispositions du PE pour continuer à recevoir du financement et du matériel, à utiliser les biens immobiliers fédéraux et à bénéficier d’autre soutien.

	
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	7.3.1 Le CRFM utilise les fonds de la DSFM exclusivement pour la prestation des services autorisés conformément au document PSFM : Paramètres de pratique et à l’entente de prestation de services.  
	PSFM : Paramètres de pratique (p. 60), EPS
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	7.3.1 Le CRFM conserve pendant une période de cinq ans dans les dossiers du CRFM les factures, reçus ou autres documents qui prouvent les fins pour lesquelles les fonds ont été dépensés et les met à la disposition de la DSFM ou de son représentant sur demande.
	PSFM : Paramètres de pratique (p. 60)
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	7.3.2 Le CRFM achète des immobilisations (« éléments de capital ») avec les fonds fournis par la DSFM, avec l’approbation de la DSFM, et en conserve la propriété.
	Liste des dépenses non admissibles du PSFM
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	7.3.3 Le CRFM doit observer les principes comptables généralement acceptés ainsi que les lignes directrices de l’Institut canadien des comptables agréés relatives à la comptabilité des organismes sans but lucratif. 
	PSFM : Paramètres de pratique (p. 60)
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	7.3.4 Le CRFM présente des états financiers trimestriels exposant en détail les dépenses de fonds fournis par le MDN par l’entremise de la DSFM par rapport aux produits du PSFM.  
	PSFM : Paramètres de pratique (p. 60)
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	7.3.5 Le CRFM demande l’approbation de la DSFM pour conserver un maximum de 10 p. 100 des fonds non dépensés fournis par la DSFM. L’excédent est dépensé d’une manière conforme aux buts et objectifs globaux du PSFM.
	État des excédents de fonds
	


	État √
	Disposition du PE
	Remarques
	Plan d’action/Commentaires

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	7.3.6/7.3.7 Dans les cas de dissolution ou d’insolvabilité, le CRFM demande une vérification financière indépendante, présente le rapport de vérification dans le mois suivant sa réception, retourne les fonds non dépensés au MDN et remet à la DSFM une lettre indiquant quel cabinet comptable conserve ses documents financiers.
	
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	7.3.8 Le CRFM s’assure qu’une évaluation financière externe indépendante de l’organisme est effectuée une fois par année par un comptable accrédité, et présente le rapport de vérification à la DSFM au plus tard dans le mois qui suit sa réception.
	PSFM : Paramètres de pratique
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	8.1 Le CRFM souscrit une assurance sur les biens, une assurance responsabilité civile, une assurance erreurs et omissions et une assurance responsabilité civile des administrateurs et dirigeants, conformément aux normes minimales établies par la DSFM. La preuve d’assurance doit être présentée au commandant avant le début de chaque exercice financier.


	V. section attestation de l’EPS
	


	État √
	Normes des Paramètres de pratique
	Remarques
	Plan d’action/ Commentaires

(autres documents pertinents du PSFM)

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	Le PSFM est exécuté conformément au Code canadien du bénévolat.
	PSFM : Paramètres de pratique (p. 17)
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	Le PSFM est exécuté conformément aux lois fédérales, provinciales et municipales applicables.
	PSFM : Paramètres de pratique (p. 17)
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	Le PSFM est exécuté conformément aux règlements et normes applicables de la base et de l’escadre.
	PSFM : Paramètres de pratique (p. 18)
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	Le PSFM est exécuté conformément aux politiques du PSFM en matière de services.
	PSFM : Paramètres de pratique (p. 18)
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	Le PSFM est exécuté conformément aux politiques organisationnelles du CRFM.
	PSFM : Paramètres de pratique (p. 18)
	


	État √
	Normes des Paramètres de pratique
	Remarques
	Plan d’action/Commentaires

(autres documents pertinents du PSFM)

	
	Caractéristiques du PSFM
	
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	Les services sont souples et répondent aux besoins de la communauté locale.
	PSFM : Paramètres de pratique (p. 18)
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	Les services sont conçus en tenant compte des particularités du mode de vie militaire.
	PSFM : Paramètres de pratique (p. 18)
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	Les services reflètent les caractéristiques, les antécédents, les besoins et la situation personnelle des participants.
	PSFM : Paramètres de pratique (p. 18)
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	Les services sont annoncés régulièrement par divers moyens de communication.
	PSFM : Paramètres de pratique (p. 18)
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	Les services sont dispensés par du personnel et des bénévoles convenablement formés et supervisés.
	PSFM : Paramètres de pratique (p. 18), Code canadien du bénévolat et EPS
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	Les services font appel le plus possible à la participation de bénévoles, jeunes et adultes.
	PSFM : Paramètres de pratique (p. 18), Code canadien du bénévolat et EPS
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	Les services sont dispensés de façon professionnelle et conforme à l’éthique.
	PSFM : Paramètres de pratique (p. 18)
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	Les services sont offerts en temps opportun et accessibles aux familles des militaires, tant à l’intérieur de la base qu’à l’extérieur.
	PSFM : Paramètres de pratique (p. 18)
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	Les services sont dispensés dans un environnement confidentiel.
	PSFM : Paramètres de pratique (p. 18)
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	Le CRFM évalue périodiquement la qualité, l’efficience et l’efficacité des services.
	PSFM : Paramètres de pratique (p. 18)
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	Le CRFM assure la prestation de services intégrés sans discontinuité.
	PSFM : Paramètres de pratique (p. 18)
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	Le CRFM prend des mesures raisonnables, justes et efficaces pour gérer les risques inhérents et prévisibles associés à ses activités et services.
	PSFM : Paramètres de pratique (Annexe J) et Guide de ressources et des bonnes pratiques -- Planification de la gestion des risques pour les CRFM
	

	Satisfaite ___
Non satisfaite___
	Le CRFM remet une copie du rapport annuel et du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle (AGA) dans les deux mois qui suivent la tenue de l’AGA. 
	PSFM : Paramètres de pratique (p. 55)
	


�Numbers are those of the 2011-2012 Memorandum of Understanding
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